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Tant du côté patronal que du côté ou­
vrier, la tradition est forte en France 
d'utiliser la voie politique comme 
recours à ce qu'on ne peut imposer sur 
le terrain dans les affrontements entre 
adversaires sociaux.

Ainsi on a vu une partie du CNPF prô­
ner constamment cette voie, cherchant 
à faire payer jusqu'au bout aux travail­
leurs la victoire qu'estime avoir rem­
portée le patronat en mars 1978. Ainsi 
dès le 10 ju ille t on voyait ce député 
RPR des Vosges qui s'était déjà illustré 
en faisant passer, fin  78, à l'assemblée 
l'abrogation de la loi de 36 sur la 
répartition du travail hebdomadaire en 
5 jours, remonter à l'assaut et réclamer 
que, puisque les partenaires n'avaient 
pu se mettre d'accord, l'affaire arrive 
au plus vite à l'assemblée.

Est-ce une voie bien différente à 
laquelle conduit l'a ttitude de la CGT? 
Sous couvert d'un discours de classe 
pur et dur, présente-t-elle une autre 
stratégie de changement de notre 
société que celle d'un préalable chan­
gement politique et donc finalement 
d'une négation de la force autonome 
de l'action syndicale?

Pour la CFDT, c'est l'action qui est le 
moteur des transformations sociales 
réelles. Cela implique l'acceptation de 
l'affrontement direct avec le patronat 
et l'acceptation du rapport des forces. 
Quand les choses ne vont pas aussi loin 
que nous voulons, notre solution n'est 
plus d'aller chercher le grand frère 
politique, elle est de marquer ce que 
l'on peut obtenir et sans perdre un ins­
tant de chercher les voies pour conti­
nuer et progresser.

Poursuivre l'action 
avec les travailleurs

Il n'était pas question pour la CFDT 
de laisser le patronat s'en tirer à bon 
compte sur un refus des syndicats, et 
c'est pourquoi la balle a clairement été 
relancée dans son camp.

Mais cela ne suffira pas; nous ne pou­
vons continuer à laisser se dérouler la 
négociation sans développer le rapport 
des forces de façon plus affirmée.

Nous sommes persuadés que la suite de 
cette affaire sera un enjeu décisif à la 
rentrée tant du point de vue de la 
réduction du temps de travail que du
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point de vue de la possibilité de pour­
suivre notre stratégie syndicale à un 
moment où les enjeux électoraux vont 
à nouveau de plus en plus encombrer 
l'horizon. Et à la rentrée il y aura aussi 
l'emploi, les salaires et, vraisemblable­
ment, toujours la désunion syndicale.

Tout cela vaut donc la peine d'être 
discuté au fond dans les équipes syndi­
cales pour être plus clairs dans nos pro­
positions aux travailleurs.

Informer les travailleurs

C'est la première urgence. Il y a eu un 
grand débat public et puis, d'un coup, 
plus rien. Cela reprendra à la rentrée, 
nous ne pouvons laisser le monopole 
de l'information à la télé.

Il y a là l'occasion unique d'informer 
de ce que nous voulons et de la manière 
dont nous comptons l'obtenir, en par­
ticulier vis-à-vis des petites entreprises 
et branches à hauts horaires comme le 
commerce de gros, l’hôtellerie...

Accentuer les luttes 
pour les 35 heures

La période passée a montré le risque 
pris de trop séparer: négociation sur 
les inégalités et actions offensives pour 
des avancées nouvelles. Nous n'avons 
pas encore su lier ces deux terrains et 
mettre nos forces dans la bataille. Il 
nous faut pour cela être plus précis 
dans nos revendications sur les formes 
de diminutions d'horaires.

Renforcer la bataille 
pour l'intervention 

des travailleurs

La question centrale sur laquelle a 
achoppé la négociation est celle du 
refus du pouvoir patronal absolu sur 
la détermination des horaires. Nous ne 
pouvons avoir de garanties à ce niveau 
sans un pouvoir accru des travailleurs

; n

Signatures...
Le ministère du travail vient de 
faire connaître un bilan des né­
gociations 1979 concernant 225 
branches; dans l'ordre:
FO a signé 335 accords dans 151 
branches; CGC, 260 accords 
dans 128 ; CFTC, 225 accords 
dans 124 branches; CGT, 219 
accords dans 113 branches; et 
bonne dernière, la CFDT avec 
183 accords pour 101 branches.
Faut-il s'en réjouir? Non. Nous 
aurions préféré décrocher plus 
d'accords valables. Mais cela 
montre au moins une chose : la 
qualité de nos exigences!

r ~ ------------------------------------------------------------------------------------------------------- n

Hit parade des grèves :
Franehe-Comté 

et Canada 
en tête...

Le ministère du travail recense cha­
que année le nombre de jours de 
grèves effectuées dans les conflits 
locaux et nationaux. Après le creux 
de 78, 79 a été marqué par une 
relance de l'action surtout au plan 
local.

Les régions les plus actives: Fran­
che-Comté (1,08 jours de grève en 
moyenne par salarié), Basse-Nor­
mandie (0,5), Limousin (0,4), Rho- 
ne-Alpes (0,3). En tête dans les 
branches, la métallurgie: (construc­
tion électrique (1), sidérurgie (0,9), 
navale (0,7), automobile (0,7)...) 
et dans nos branches: assurances 
(0,2), et loin derrière, montrant la 
difficulté de s'organiser dans les 
PME: commerce (0,05), restaur-

tion (0,04), nettoyage (0,04), servi­
ces fournis aux entreprises (0,03)... 
Et aussi une surprise: les comparai­
sons internationales pour 1978. Le 
plus fo rt nombre de jours de grèves 
en moyenne par travailleur? Essa­
yez de deviner!... C'est le Canada 
(1,9) puis l'Espagne (1,8), l'Irlande 
(1,6), les Indes (1,2), les Etats-Unis 
(1,0), l'Australie (1,0), l'Italie, l'A n ­
gleterre (0,8), la Belgique (0,6), 
l'Allemagne (0,3) et en douzième 
position... La France (0,2). On se 
bat donc plus qu'on ne croit dans 
certains de ces pays qu'on a vite fa it 
de nous présenter ici comme ceux 
du consensus. Les avantages meil­
leurs qui existent dans quelques uns 
seraient-ils donc aussi rien de plus 
que le résultat de la lutte?...

et des syndicats sur l'organisation et la 
répartition du travail.

Nous savons bien que partout où nous 
avons avancé vers les 35 heures, cela 
s'est fa it sans discussion sur l'aménage­
ment du temps de travail. Notre volon­
té d'une réduction massive du temps 
de travail, qui permette d'augmenter 
les emplois nous impose de prendre à 
bras le corps ce terrain nouveau et d 'y 
définir nos exigences.

Privilégier
l'action professionnelle

Pour être plus précis et mobilisateur 
sur nos revendications, l'action doit se 
mener le  plus près possible des réalités 
communes. Il nous semble qu'il nous 
faut accentuer la logique du congrès 
confédéral de Brest en renforçant le 
caractère professionnel de l'action, et 
donc la priorité à l'action de branche. 
Ainsi l'action interpro et en particulier 
l'action confédérale doit plus avoir le 
sens d'une coordination des actions de 
branches que d'une action parallèle. La 
période actuelle ne montre-t-elle pas 
que c'est une condition pour permet­
tre une avancée de tous.

Adapter le syndicalisme 
aux petites entreprises

Il ne s'agit pas nous plus de ne comp­
ter que sur les avancées des forts pour 
faire avancer l'ensemble. Cette négo­

ciation sur la réduction du temps de 
travail n'offre-t-elle pas une occasion 
de se développer dans des milieux pro­
fessionnels bien particuliers où nous 
sommes peu actuellement (commerce 
de gros, commerce de détail alimen­
taire, restauration) à condition d'être 
capables de leur o ffr ir une place dans 
notre organisation qui respecte leur 
spécificité...
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TRAVAILLER MOINS 
POUR VIVRE MIEUX

Pas d’accord... 
M ais quel accord, 

au fait ?
A l'unanimité moins une voix, le bu­
reau national a défini, le 6 ju ille t der­
nier, les conditions de la poursuite de 
négociations avec le CNPF à la rentrée 
sur la réduction du temps de travail.

Dès avril, la CFDT avait décidé que, 
dans tous les cas, il y aurait une large 
consultation de l'organisation pour 
apprécier le contenu d'un éventuel 
accord et que la décision de signature 
serait prise lors d'une convocation 
extraordinaire du bureau national.

Pour la fédération, nous avons consul­
té le bureau fédéral. 27 membres sur 
31 (ou leur syndicat) ont répondu. De 
plus quelques syndicats et sections ont 
appelé ou écrit directement. L'appré­
ciation quasi unanime était négative.

Par rapport aux réalités où nous som­
mes implantés, tous ont fa it valoir l'in ­
suffisance des réductions pour que cela 
touche réellement du monde et la 
crainte que les souplesses d'aménage­
ment amènent un recul, y compris 
dans les grandes entreprises.

L'impression générale était que nous 
ne saurions pas utiliser positivement 
pour la syndicalisation les avancées 
que comportait l'accord essentielle­
ment pour les petites boîtes. On 
n'arriverait donc pas à les faire res­
pecter.

Les insuffisances

Il s'agit d'abord du calendrier d'appli­
cation trop lent, surtout pour les 
entreprises de moins de 11 salariés où 
il s'étale jusqu'en 1985.

L'exclusion d'un certain nombre de 
branches de l'accord. Même s'il est vrai 
que certaines nécessitent un calendrier 
particulier (par exemple gardiennage, 
encore 54 h par semaine autorisé ac­
tuellement!), des contraintes devraient 
être prévues en cas d'échec des négo­
ciations de branches. De même l'exclu-
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sion des chauffeurs routiers quelque 
soit leur lieu de travail !

Le principe d'une dim inution progres­
sive des équivalences est affirmé. Des 
modalités devraient être prévues pour 
le vérifier.

Les ambiguïté sur l'inclusion des 
temps de pause, d'habillage, de casse- 
croûte ainsi que de maladie dans le 
calcul du temps de travail effectif.

Dans tous les cas, les dispositions les 
plus avantageuses qu'elles résultent de 
conventions ou d'usages devraient être 
retenues.

La possibilité de 46 h en moyenne 
pendant 24 semaines dans certaines 
branches est trop étendue.

Les points inacceptables

Ils concernent sous diverses formes le 
pouvoir supplémentaire que s'octroient 
les patrons de décider des horaires de 
travail en rompant le cadre fixé par la 
loi de 1936 sur les 40 h (pour tous: 5 
jours x 8 heures avec les mêmes jours 
de repos) horaire remis en cause par la 
possibilité pour les patrons de faire 
faire les 40 heures en 4 jours, le repos 
le samedi et dimanche ou dimanche et 
lundi, déjà autorisé par roulement 
dans le commerce...

La plupart de ces réglementations sont 
déjà détournées dans les faits, et la 
CFDT s'est la plupart du temps mon­
trée prête à en discuter quand cela 
pouvait profiter aux travailleurs, mais 
il n'est pas question de laisser cela à 
l'arbitraire patronal.

Bien sûr il est prévu que le patron 
devra soumettre chaque année au 
comité d'entreprise ses prévisions d 'ho­
raire et il devra le refaire s'il décide de 
les changer. A chaque fois il sera tenu 
de les annoncer par écrit 15 jours 
avant la réunion, ce qui laisse quand 
même le temps de prévenir les travail­
leurs et de développer le rapport de 
forces si cela ne va pas, mais on 
connaît aussi le poids des pressions 
patronales, de l'usure pour accepter de 
lui laisser un tel pouvoir !...

Cela est vrai tant pour la programma­
tion des 40 h ou des 5 jours de repos 
supplémentaires, que pour celle des 
repos hebdomadaires, que pour les 
heures supplémentaires où elles exis­
tent.

Des points à préciser

Il est aussi ressorti une série d'interpré­
tations floues et fausses de l'accord 
données par la presse ou la CGT. Par 
exemple en janvier, le CNPF n'enten­
dait encore n'accorder la 5ème semai­
ne de congé qu'après exécution de 
tou t l'horaire prévu, donc le lier au

P?* CCI 
^ Aooord i

congé parental

im m u r minT

Au bout d'une année de négociation 
où la CFDT a joué un rôle moteur, un 
accord vient d'être signé dans les 
chambres de commerce sur le congé 
parental. Celui-ci reconnaît le dro it 
aux mères ou aux pères de famille de 
prendre un congé non rémunéré de 6 
mois à 2 ans pour élever un enfant qui 
vient de naître ou d'être adopté.

Malgré les demandes de la CFDT, ce 
congé ne sera pas rémunéré, mais elle a 
obtenu que les cotisations de retraite 
soient entièrement maintenues et 
prises en charge par la chambre de 
commerce pour les personnes dont le 
revenu familial n'excède pas le plafond 
de 8000 F mensuel.

( ---------------------------------------- ^
ASSURANCES

PARIS
Les horaires 

comparés
Dans le cadre d'une initiative de 
l'interpro parisienne, le syndicat 
des assurances organisait une 
rencontre débat sur le thème de 
la durée du travail, le 24 juin 
dernier à l'heure du repas, au 
cœur du quartier des assurances, 
dans un passage piétonnier.

«Aller tout de suite vers les 35 
heures, dans notre profession 
mais aussi dans les autres bran­
ches, c'est possible; les avancées 
des uns doivent permettre les 
avancées des autres»... Et des 
panneaux et tracts de le démon­
trer en fournissant les horaires et 
leurs aménagements comparés de 
toutes les boîtes d'assurances de 
Paris et quelques unes en provin­
ce. Ainsi, sur 46 entreprises, 
40% des salariés fon t moins de 
40 heures de travil hebdomadai­
re (l'horaire le plus bas étant 
37 h 30).

Au dire des militants, la partici­
pation des travailleurs à cette 
animation était insuffisante... 
Mais il faut dire qu'il pleuvait 
des cordes !

v_________________ y
présentéisme et ainsi contrer le droit 
de maladie et le dro it de grève : un jour 
malade et un jour de grève amenait un 
jour de congé en moins. C'est un des 
points pour lequel le CNPF a dû recu­
ler, en accordant que les 40 h de repos 
supplémentaires soient dues en fonc­
tion du temps de travail dans les 
mêmes conditions légales que pour les 
24 jours ouvrables de congés annuels 
(les 4 semaines)!

Nuits
et dimanches

De même, le travail de nuit des fem­
mes est actuellement interdit de 22 h 
à 5 h dans l'industrie (donc autorisé 
dans le commerce : les femmes que l'on 
force à venir faire l'inventaire de nuit 
le savent bien!). La possibilité de 
reporter cette interdiction de 24 h à 
7 h correspond aussi au souhait de cer­
taines femmes contraintes à travailler 
en 2 x 8 (8 h - 16 h et 16 h - 24 h).

Quant aux nocturnes, si elles s'arrêtent 
à 22 h, ce n'est pas en fonction de 
cette loi qui ne touche pas le commer-
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Les propositions CFDT

Le Bureau national du 10 ju ille t a 
défini une position:

- Le projet d'accord actuel n'est pas 
acceptable.

- Il n'est pas non plus acceptable 
d'en rester à un refus pur et simple, 
et de tenir le patronat quitte après 
deux ans d'efforts.

- Un accord doit continuer à être 
négocié sur la base d'une interpréta­
tion du rapport Giraudet.

La CFDT prévoit de relancer dès la 
rentrée l'action sur le temps de 
travail et indique ses exigences au 
niveau du CNPF :

•  Une réduction plus significative 
des inégalités en matière de durée 
réelle du travail:

- en rendant effective la réduction 
de la durée du travail de 40 h à 
39 h pour les travaux contraignants;

- en précisant par quelles procédu­
res seront réintégrés dans l'accord 
les travailleurs qui en sont actuelle­
ment exclus et notamment ceux des 
transports qui sont le plus concer­
nées;

- en attribuant les 40 h de repos 
avant 1983 à tous les salariés y 
compris dans les mêmes conditions 
ceux des entreprises de moins de 11 
salariés.

•  Un renforcement du droit d'inter­
vention des travailleurs et des orga­
nisations syndicales.

Il s'agit de garantir les travailleurs 
contre tou t arbitraire patronal 
concernant tant l'établissement des 
horaires de travail que les modifica­
tions réglementaires qui tendent à 
élargir la durée d'utilisation des 
outils de production. Les travail­
leurs et leurs représentants doivent 
négocier et contrôler de plein droit 
les modalités d'organisation et de 
réglementation de leur temps de 
travail.

•  Une rédaction n'introduisant pas 
des applications restrictives de l'ac­
cord.

Le texte actuel, rédigé par les 
patrons est un chef-d'œuvre de 
complications. On voit bien qu'ils 
se sont déjà préparé une série de 
contre-attaques sur l'interprétation 
à en faire.

La CFDT entend que l'accord et les 
nécessaires négociations dans les 
branches professionnelles et les 
entreprises permettent de prendre 
en compte la notion de travail 
effectif telle qu'elle résulte de l'ap­
plication des conventions collecti­
ves, accords ou usages. Qu'ainsi, 
concernant les 40 heures de repos 
par exemple, les conditions d'ouver­
ture des droits soient celles qui ont 
pu être acquises dans les entreprises 
pour les 4 semaines de congés.

ce, mais en fonction de celle sur l'am­
plitude d'ouverture des magasins, non 
concernée par cet accord.

Sur le travail du dimanche, l'autorisa­
tion d'équipe travaillant uniquement le 
samedi, dimanche et lundi (soit 3 x 8 :  
24 h payées 40 h), ne concerne explici­
tement pour nos secteurs que la presse, 
l'imprimerie et le papier-carton. C'est- 
à-dire des entreprises qui tournent en 
continu, et où l’on travaille déjà le 
dimanche, mais de façon répartie sur 
tous. Cela permettrait que seul des 
volontaires soient occupés le dimanche 
avec une compensation en jour de 
repos supplémentaires et non plus en 
fric. On peut envisager que cela 
permettrait une réduction plus rapide 
du temps de travail des postés et des 
postes plus réguliers que les demi équi­
pes ou les jours de repos pratiqués 
actuellement. A voir de plus près...

Cela ne concerne pas le commerce. Les 
patrons ayant dû renoncer à l'inclure 
dans cet accord !

Le CNPF avait accepté de garantir au 
plan des branches les jours d'ancienne­
té, mais il a finalement renoncé à 
l'écrire. Bien sûr il est positif que les 
40 h de repos supplémentaires soient 
acquises sans condition d'ancienneté, 
mais pour beaucoup de travailleurs, 
cela apparaîtra comme rognant un 
acquis.

L'accord prévoit le respect des «dis­
positions antérieurs» qui auraient dans 
les branches et entreprises limitées à 
des niveaux inférieurs à cet accord le 
nombre des heures normales ou sup­
plémentaires. Il faudrait être plus pré­
cis et être sûr que ces «dispositions» 
concernent aussi bien les accords que 
les usages.
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BRETAGNE

Pour
la convention 

unique
Commerce

L'union régionale commerce Bretagne 
(bulletin des adhérents: la pointe) veut 
que tous les employés du commerce de 
la région soient couverts par une 
convention collective et qu'il y ait des 
négociations de salaires régulières.

RENNES

Pour la sécu 
sans polémique

Multiprofessions

La manifestation du 13 mai a été uni­
taire (CGT, CFDT) mais sans appel 
commun, ni banderolle ( l'U L  CFDT 
refusant d'appeler uniquement à 24 h 
de grève).

Pour les militants CFDT il fa lla it éviter 
de se battre avec la CGT pour savoir 
qui serait en tête de la manif, mais par 
contre il fallait trouver un moyen ori­
ginal d'apparaître. L'idée a été de 
confectionner des mannequins blancs 
qui formaient deux rangs avec sur les 
côtés des militants en blouse d 'in fir­
mier et au milieu un brancard. L'autre

idée a été de faire un lâcher de ballons 
à la fin  de la manif devant la sécu. Un 
message a été accroché aux ballons 
disant que la sécu était malade et don­
nant l'adresse de l'U L  CFDT. Ces deux 
formes d'expression nous ont valu la 
première page de Ouest-France et un 
passage aux informations régionales à 
la télé.

Cette manifestation a réuni plus de 
5000 personnes, mais malheureuse­
ment assez peu de notre syndicat.

Pour la manif du 5 juin, la CGT a 
accepté tou t de même de faire une 
banderolle commune. Pour la CFDT, il 
fa lla it monter d'un cran dans la m obili­
sation et dans l'action. C'est pourquoi 
dès la première réunion la CFDT a pro­
posé à la CGT d'occuper la sécu à la 
fin  de la manif, proposition que celle-ci

A ce jour, seuls les patrons du commer­
ce du Morbihan ont engagé des négo­
ciations, et une augmentation de 13% 
pour l'année 80 a été obtenue, portant 
le salaire d'embauche à 2602 F.

A St-Brieuc, la CFDT a demandé une 
rencontre; une réponse positive est 
attendue. A Rennes, la direction du 
travail a enjoint l'union du commerce 
de se prononcer rapidement sur la 
demande de la CFDT.

a tou t de suite refusé prétextant qu'on 
se trompait d'ennemis. Il restait donc 
2 solutions pour la CFDT : occuper 
seule ou non. C'est la première solu­
tion qu'elle a choisie. Un certain 
nombre de militants sont restés tou t 
l'après-midi à occuper la sécu. Après 
avoir confectionné des sandwichs sur 
le tas et chanté, il y a eu un débat avec 
les médecins du SMG. Au même mo­
ment une voiture sono circulait en ville 
pour annoncer l'occupation et qu'il 
fa lla it s'organiser pour sauvegarder la 
sécu face aux attaques du gouverne­
ment. La CGT, elle, occupait avec une 
cinquantaine de militants, la chambre 
patronale.

Proposition qu'elle n'avait jamais faite 
à la CFDT. Cette occupation nous a 
valu à nouveau la première page de 
Ouest-France. Il y avait 2 à 3000 per­
sonnes à la manif.
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ST-BRIEUC
RENNESGAGNER ASSEZ POUR VIVRE BIEN

Les actions 
qui préparent l’avenir

ROUEN re où c'est une expression publique 
dans une rue, de la CFDT locale.

Enquête salaires 
pour la gagner 
et ee qu’il faut

Commerce

Une double enquête sur les salaires des 
travailleurs du commerce a été menée 
à Saint-Brieuc et à Rennes à l'in itiative 
de l'union régionale commerce Breta­
gne. Pour mener cette enquête chaque 
syndicat a distribué un tract question­
naire aux travailleurs. En même temps 
une affiche régionale sur les bas salai­
res du commerce était utilisée pour 
sensibiliser les travailleurs et la popula­
tion (illustrations sur cette page).

Ainsi, par exemple, dans un magasin 
de vêtements de Saint-Brieuc un salarié 
gagne 2500 F pour 42 h 30 par semai­
ne. Dans un salon de coiffure à Rennes 
une salariée gagne 2500 F pour 48 h 
par semaine à cause des heures d'équi­
valence. L'enquête révèle des inégalités 
flagrantes. C'est ainsi que, pour le 
même travail, une caissière gagne 
2487 F brut dans un grand magasin du 
centre ville, 2592,60 F dans un super­
marché, 3397 F dans un Euromarché, 
3584 F dans un Carrefour.

25 juin :
un rassemblement 

pour demain...
Multiprofessions

A la demande du syndicat commerce, 
un rassemblement appelé par la CFDT 
a eu lieu dans le centre ville soutenu 
par l'interpro.

2 types de tracts ont été distribués: 
un s'adressant à l'ensemble de la popu- 
lation/travailleurs (fait par l'UL) un 
autre s'adressant aux travailleuses du 
commerce qui a été distribué par une 
quarantaine de militants de l'interpro 
dans les magasins (petits magasins
- habillement - chaussures - Printemps
- NG - Monoprix...).

Ce rassemblement a reçu un accueil 
chaleureux de la part des salariés du 
commerce qui y ont exprimé facile­
ment leurs conditions de vie difficile .

Ceci est important car, par rapport à la 
campagne du 18 octobre (réaction 
massive par rapport aux dimanches) ou 
les prud'hommes (plus réticents...) la 
réaction n'est pas la même. Ce type de 
tract permet que les gens s'expriment 
sur leur situation actuelle. En plus, il y 
a un effet de dynamisme dans la mesu-

Du côté des militants interpro, on en 
parle encore. «Pour une fois que nous 
avons rompu avec les manifs trad ition­
nelles... c'était chouette». «On a l'im ­
pression que quelque chose s'est pas­
sé... une fête»...

Pour les militants du syndicat, c'est 
l'enthousiasme d'être soutenu par 
l'interpro dans l'action.

Vendeuse d’articles de sports 
43 heures par semaine 

8 ans d’ancienneté 
2 900 F brut jloyée de librairie 

ans d’ancienneté 
2 400 F brutSecrétaire d’assurance 

16 ans d’ancienneté 
3 000 F brut

Il y a sûrement 
quelque chose 
à faire
avec

OPERATION SALAIRES - VERITE 
25 Juin 1980 

12 h 30 à 14 h 00
Pique-niqua eur le plateau plitonnler 

Place du Bon Peeteur 
RE8ULTAT OE L’ENQUETE

Affiche pour l'action du 25 juin è Nantes

NANTES

Pique nique 
et information 

sur les salaires
Multiprofessions

Le 25 juin, entre midi et 2 heures, les 
travailleurs et la population (comme 
on dit) étaient appelés par une voiture 
sono à venir participer à un pique-ni- 
que-débat organisé par le syndicat ser­
vices-livre. Une bonne participation; 
une occasion réussie d'informer tou t le 
monde sur la réalité des salaires dans le 
commerce et les autres professions.

Cette action préparée par une confé­
rence de presse et une affiche (illustra­
tion sur cette page) tirée spécialement 
à cette occasion, faisait suite à celle du 
5 juin menée avec l'UD. Là aussi une 
conférence de presse, une démarche 
auprès de la chambre patronale avait 
été suivie par une action d'animation 
dans la ville : voiture sono donnant les 
salaires pratiqués dans les professions, 
tract enquête sur les bas salaires d iffu ­
sés dans les magasins de la ville et sa 
périphérie.

8



JE TRAVAILLE DANS

L'affiche pour l'enquête salaires en Bretagne

BR EST

Le hit parade 
des bas salaires

Multiprofessions

L'enquête sur les bas salaires lancée 
par l'interprofessionnel sur la ville a 
bien marché. Toutes les professions y 
ont participé y compris ceux de l'arse­
nal qui sont pourtant les travailleurs 
les mieux payés du coin. L'idée de clas­
ser les différents salaires de la localité 
dans un hit parade (le commerce a la 
médaille d'or des plus bas salaires!...) 
a permis aux résultats de l'enquête 
d'avoir un large écho dans la presse 
locale.

Dans la foulée le syndicat du commer­
ce de la ville soutenu par l'interpro 
appelait les travailleurs de la profession 
à un arrêt de travail de 2 heures le 25 
juin. 100 travailleurs ont participé à 
l'assemblée générale - débat organisée 
pendant la grève.

SMIC
Au 1er ju illet 1980

Taux horaire: 
Base 40 h hebdo: 
Base 173,33 h: 
Base 174 h:

14,00 F 
560,00 F 

2 426,67 F 
2 436,00 F

R E N N E S

De l’enquête 
à l’action 

à la braderie
Commerce

Un collage d'affichettes sur les bas 
salaires a eu lieu dans tou t le centre 
ville début juin. Ensuite un tract ques­
tionnaire a été distribué dans tous les 
petits magasins du centre ville et les 
magasins plus importants (Prisunic, 
NG, Mag Mod...) et dans les petits 
magasins des deux galeries marchandes.

Ce tract a été bien ressenti, des débuts 
discussions ont eu lieu avec plusieurs 
employées. On sentait qu'il accrochait.

Cette distribution a eu lieu la veille de 
la braderie et le jour même nous avions 
obtenu un emplacement. Il était prévu 
de faire des scketches mais malheureu­
sement, vu le manque de militants, 
nous n'avons pu les tenir. Nous avons 
simplement fa it une présence avec des 
panneaux qui avaient été confection­
nés en agrandissant des fiches de paie 
et en mettant un petit commentaire.

On distribuait également le tract UL.

Il est sûr que cette initiative a été 
largement en dessous de qu'on aurait 
pu faire et de ce qu'on avait fa it à la 
braderie en 1979.

PA R IS
Inno-Maine: 

salaires connus 
action de tous

Commerce
Sensibilisés depuis plusieurs mois sur la 
question des bas salaires, de nombreux 
travailleurs avaient communiqué leurs 
feuilles de paie aux délégués CFDT. 
Après consultation de la base, il est 
décidé un débrayage à l'heure d'ouver­
ture de la réception à midi. Le mouve­
ment est suivi à 80 %. Aucun employé 
ne se présente à la réception, des sec­
teurs comme la boucherie, l'épicerie, 
les caisses, les vendeuses en confection 
débrayent à 95 %. Les temps partiels 
sont en plein dans l'action, l'équipe de 
caissières de 17 h 30 à 19 h 30 ne se 
présentera pas au travail, en solidarité 
avec les grévistes du matin. Une déléga­
tion se rendra dans l'après-midi au siège 
du CNPF et au ministère du travail.

Ce sont les 2 pages intérieures du tract enquête
sur les bas salaires dont l'union régionale commerce Bretagne est à l ’initiative. 
Un outil pratique pour votre aspiration....
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GAGNER ASSEZ POUR VIVRE BIEN

NETTOYAGE

Saint-Nazaire

Au bout de 8 jours de grève les 60 tra­
vailleurs du nettoyage de la SNIAS 
(Laving glaces) ont obtenu que leur 
salaire minimum horaire soit porté à 
14,12 F.

ALSACE
Des augmentations, 
pour commencer...

Suite à l'action de l'intersyndicale à la 
paritaire régionale des magasins Coop 
d'Alsace, il a été obtenu :

- le relèvement des diverses indemnités 
(lavage, tablier, frais kilométriques, 
frais de repas...);

- l'augmentation de la prime de vacan­
ces qui passe de 275 F à 400 F;

- l'augmentation de la prime de présen­
ce de 300 F à 400 F.

Par ailleurs des assemblées générales 
ont lieu avec le personnel dans les sec­
teurs de la société; un questionnaire a 
été élaboré sur les condtions de travail.

L 'objectif est d'utiliser les réponses 
pour obtenir une nouvelle négociation.

EDITION
Le minimum  

à 2800 F

La CFDT a signé le 29 mai dernier un 
accord portant le minimum de salaire 
des travailleurs de l'édition à 2800 F.

Cette accord augmente également les 
salaires de 8,2% au 1er juin (la CFDT 
demandait 9%). Enfin, les patrons ont 
accepté d 'ouvrir des négociations sépa­
rées sur le remboursement des frais de 
transport et la dim inution du temps de 
travail.

COMMERCE 
1 mois 

de grève 
gagnante

Besançon

Au bout d'un mois de grève (la premiè­
re de la boîte) qui a bénéficié du sou­
tien efficace de l'interpro locale, les 
210 travailleurs de l'hypermarché 
Rond-Point Coop ont obtenu:

Au plan de la société régionale (Coop 
de Lorraine):

- 60 F mensuels pour les plus bas coef­
ficients, 50 F et 40 F pour les autres;

- une prime de vacances de 200 F au 
prorata de l'horaire.

Au plan de l'entreprise:

- 40 F mensuels pour 5 points de coef­
ficients pour 105 employés;

- le paiement d'une somme égale à 4/5 
de semaine de salaire pour l'indemnisa­
tion des jours de grève.

Enfin, la nouvelle section CFDT s'est 
renforcée dans cette action.

Vannes

Après un débrayage avec la CFDT un 
samedi après-midi, les employés ont 
obtenu 300 F d'augmentation.

Groupe Suma-Mammouth

Les caissières de cette société ont obte­
nu que leur prime de caisse soit inté­
grée au salaire de base.

PAPIER-CARTON
Pont-sur-Seine Aube

C'était la première grève dans cette 
cartonnerie depuis 20 ans. Elle a duré 
une semaine et 80% des travailleurs y 
ont participé avec leur nouvelle section 
CFDT. Ils ont obtenu 13% d'augmen­
tation pour 1980 auxquels s'ajoutent 
2 % pour les échelons les plus bas.

CHAMBRES 
DE COMMERCE

6 mois
d’action continue 

ça paie

Il faut du temps pour obtenir des 
résultats sur les bas salaires. Du temps 
pour sensibiliser les travailleurs, con­
naître bien la réalité et affûter les 
revendications. Du temps aussi pour 
créer le rapport de forces.

Au bout de 6 mois d'une action inin­
terrompue de la CFDT des chambres 
de commerce un accord national vient 
d'être signé (le 2 ju ille t):

•  Tous ceux qui, au mois d'avril der- 
d'avril dernier, ont touché un salaire 
brut de moins de 2954 F percevront 
une augmentation calculée au moins 
sur une base de 3200 F mensuel.

•  Tous ceux qui, au mois d'avril dern- 
nier ont touché moins de 4500 F brut 
ont perçu en ju ille t une prime excep­
tionnelle de 300 F. Cette prime est 
dégressive jusqu'à 4800 F.

•  Application des indices pour le main­
tien du pouvoir d'achat de tous. 
L'écart entre deux ajustements est 
diminué.

Enfin, 2 ouvertures importantes pour 
la suite :

•  Un groupe de travail est créé pour 
analyser la structure réelle des salaires 
jusqu'à 4500 F brut au 1er avril dans 
toutes les chambres de commerce (pre­
mière réunion le 17 septembre, fin  des 
travaux décembre 80).

•  Création d'un autre groupe de travail 
pour examiner les classifications de la 
grille, leur adaptation nécessaire, les 
modifications à envisager.

Ces premiers résultats sont l'effet 
direct de la mobilisation du personnel.

Pour y arriver la CFDT n'a pas pinaillé 
sur les moyens : 6 mois de campagne et 
de discussion avec les travailleurs, des 
affiches, des autocollants, des tracts 
réguliers, sans parler d'actions plus 
spectaculaires et plus marrantes aussi 
comme un lâcher de ballons. Un exem­
ple significatif: la pétition pour le relè­
vement prioritaire des bas et moyens 
salaires lancée par la CFDT avait 
recueilli 1639 signatures au 1er ju ille t.
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ASSURER A TOUS 
LA GARANTIE DU COLLECTIF

Faut d’abord 
connaître les situations

PARIS

Les surprises 
de lfenquôte 

«hors statuts**
Commerce

Pour «assurer à tous la garantie du col­
lectif» il faut d'abord connaître les d if­
férentes situations faites au personnel 
dans l'entreprise. C'est la démarche de 
la section Samaritaine à Paris, à partir 
d'une décision du collectif grands 
magasins de son syndicat,qui a réalisé 
une carte ouvrière des hors statuts.

Des chiffres d'abord: le personnel «à 
statut», c'est 2633 travailleurs titu la i­
res; les autres, les «hors statuts», ce

sont les extras (400 à 500 postes per­
manents, le «turn over» annuel est de 
1600 personnes), les contrats à durée 
déterminée (1350 dans l'année), les 
démonstrateurs (609 en permanence), 
les 150 personnes employées par 19 
maisons de sous-traitance qui se char­
gent de l'entretien et du nettoyage, 
enfin les intérimaires, soit une trentai­
ne de postes.

Ainsi, si l'on tient compte du «turn 
over» annuel et si l'on ne retient que 
les postes, ce sont plus de 1500 travail­
leurs qui sont employés en permanen­
ce avec des contrats précaires.

Chaque catégorie de «hors statuts» est 
ensuite analysée au plus près: p o liti­
ques de la direction, application ou 
non de la loi, durée et amplitude réelle 
du travail pour les employés concer­
nés, ancienneté etc...

JEUNES
cfdt information

Guide des jeunes

Il répond à des milliers de ques­
tions que se posent les jeunes, 
aussi bien concernant leur entrée 
dans le monde du travail, le chô­
mage, que dans le domaine de la 
sexualité, de la drogue, de la 
liberté, des arrestations arbitrai­
res de la police, de la conduite 
des motos, etc...

A commander à Montholon-Ser- 
vices, 26, rue de Montholon - 
75439 Paris Cedex 09

160 pages illustrées - format 
13 x 20 - Prix franco à l'unité : 
30,00 F (21,40F pour 10 unités)

La carte ouvrière réalisée par la section 
(qui a su pour cela s'aider du bilan 
social de la boîte) est ainsi une bonne 
base de départ pour, avec les travail­
leurs concernés, décider des objectifs 
et revendications à avancer et de l'ac­
tion à mener pour unifier les travail­
leurs de la boîte.

RENNES
PMU

Le PMU (tiercé etc...) c'est des travail­
leurs titulaires et... des hors statuts.

Ceux de Rennes ont décidé de se syn­
diquer et de mener une bagarre avec le 
syndicat pour que leurs droits soient 
reconnus dans la boîte.
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RENNES

Faut tout prévoir

ROUBAIX

Fusion:
131 travailleurs 

en moins

Papier-carton

Toujours la même histoire: le groupe 
(American Can) auquel appartient la 
papeterie Trentesaux Toulemonde fu ­
sionne avec un autre groupe (Flex 
Europe). Une occasion pour tenter de 
réduire encore les effectifs. 131 licen­
ciements (dont 15 suppressions de 
contrats temporaires) sur une boîte de 
540 travailleurs... une sacrée charrette 
que les travailleurs n'ont pas l'in ten­
tion de laisser passer.

Depuis le mois de mai dernier les 
travailleurs de la boîte se mobilisent 
pour s'opposer au projet de la direc­
tion. 350 personnes sont constamment 
dans l'action; entendez par là qu'ils ne 
se contentent pas de répondre passive­
ment aux propositions de l'intersyndi­
cale (CFDT, CGT, FO, CFTC), mais 
encore qu'ils participent activement à 
la préparation et aux actions elles-mê­
mes. Ainsi les 250 affiches sérigra­
phiées qu'ils ont fabriquées eux-mêmes

L'autocollant réalisé par les travailleurs 
de la papeterie Trentesaux Toulemonde

en plus des autocollants de soutien à 
leur lutte (ilustrations sur cette page).

L'inspecteur du travail qui doit pro­
chainement donner sa réponse pourra 
le faire en connaissance de cause: 
avant les congés l'usine débrayait une 
fois par semaine, plusieurs manifesta­
tions dans la ville dont une avec les 
épouses des travailleurs, le syndicat a 
publié un tract destiné à élargir encore 
le soutien à la lutte. Enfin, malgré les 
silences ou fausses pistes de la direc­
tion, la section CFDT ne lâche pas le 
morceau pour la contraindre à justifier 
dans le menu les licenciements deman­
dés.

Commerce

Les 20 travailleurs du magasin Suma 
de la ville débrayent 1 heure tous les 
jours depuis la fin  ju ille t pour s'oppo­
ser au licenciement du chef de maga­
sin. Son seul to rt était d'être trop près 
du personnel et d'avoir refusé de licen­
cier une employée.

ROUEN

Mobilisation...
avant

les licenciements
Commerce

Chez Villette et Bossaert, c'est la 
trilogie habituelle : difficultés finan­
cières de la boîte (quincaillerie de 
gros), suppléance provisoire de la 
banque (démission du PDG), licencie­
ments en vue. Pour s'opposer à cette 
logique la quasi totalité du personnel 
(120 travailleurs, la moitié est syndi­
qué à la CFDT) débrayait une journée 
fin  juin pour:

- connaître la situation réelle de la 
boîte;

- imposer les exigences des travailleurs 
pour la relance;

- repousser toute demande de licencie­
ment au retour des vacances (... ques­
tion de mobilisation...).

Le fils du patron lock out la boîte, 
mais devant la mobilisation du person­
nel il est finalement contraint de négo­
cier le même jour et de céder partielle­
ment aux demandes du personnel, en 
particulier sur la garantie d'aucun 
licenciement pendant la période des 
congés.

C'est à la rentrée que tou t va se jouer. 
Pendant les négociations les travail­
leurs ont longuement discuté entre eux 
de la poursuite de la lutte et en parti­
culier de l'hypothèse d'un dépôt de 
bilan. Ils sont décidés à mettre le 
paquet pour sauver leurs emplois et les 
idées ne manquent pas: vente de stocks 
morts, hypothèse d'une coopérative...

Tout cela, ce sont les travailleurs qui 
en discutent et sans les délégués !...
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LA SYNDICALISATION

«Sans le syndicat 
nous n’aurions jamais pu

tenir»

----------------------------------------- \
CFDT

Revue publiée par la CFDT  
5, rue Cadet Paris 9ème

•  Analyse des conflits, de reven­
dications, de pratiques syndica­
les, en France et à l'étranger.
•  Informations, réflexions, dé­
bats, recherches sur les problè­
mes de la société, en particulier 
ceux qui sont liés à la vie syndi­
cale.
•  Dossier consacré à un thème 
particulier : une dizaine de fiches 
«techniques», un article de syn­
thèse.
•  Lectures militantes: compte 
rendu de livres concernant le 
syndicalisme, le mouvement 
ouvrier, le socialisme...
•  Le numéro de mai-juin 1980 
était intitulé «Le syndicalisme 
dans la crise». Comment prendre 
en compte les besoins de nouvel­
les catégories de travailleurs ? 
Faut-il envisager des modifica­
tions dans le champ et le mode 
d'intervention des syndicats ?

6 numéros par an de 96 pages 
dont 1 numéro spécial 

centré sur un thème 
90,00 F l'abonnement annuel

BULLETIN D'ABONNEMENT
Inform'action 

pour CFDT-Aujourd'hui

M. Mme 

Adresse

Localité. . . 

Code postal

Complétez ce bon et envoyez-le 
dès aujourd'hui

avec votre titre de paiement à :

Administration de 
CFDT-Aujourd'hui 

26, rue de Montholon 
75439 PARIS CEDEX 09

V________________ J

Monique raconte le long chemin 
semé d'embûches qui a mené de 
la création d'une section CFDT 
dans son magasin centre Leclerc 
à Caen (interview syndicat de 
Caen).

•  Monique, tu as décidé de lancer une 
section avec des copines; pourquoi ?

Pourquoi ? Deux mois après l'ouvertu­
re, un petit chef nous faisait faire 7 
minutes de rab le soir quand nous arri­
vions 2 minutes en retard le matin. Il 
passait son temps à surveiller les filles, 
allant jusqu'à se cacher derrière les 
gondoles...

•  Un petit chef, ce n'est pas le patron..

Le patron, lui, nous interdisait de par­
ler aux clients: «soyez aimables, c'est 
tou t ce que je vous demande et puis 
dégagez; nous ne sommes pas ici dans 
une épicerie de campagne...» J'en ai vu 
des filles pleurer. L'une d'elle a été 
licenciée parce qu'elle ne plaisait pas, 
uniqument pour cela car c'était une 
drôle de bûcheuse. Discuter avec le 
client c'est du temps perdu, aller aux 
toilettes, c'est du temps perdu. La 
femme du patron nous attend à la 
porte des WC, et pour y aller il faut

demander la permission à son chef. Il 
y a un distributeur de boissons mais on 
n'a pas le dro it d 'y aller...

•  Ce n'est pas joli !

C'est un véritable bagne...

•  Ce qui m'étonne c'est qu'on y reste 
si longtemps.

On y reste parce qu'on ne trouve pas 
de boulot ailleurs. Il y a quand même 
plus de 100 personnes qui sont passées 
en un an.

•  On les licencie ?

Elles choisissent la liberté. J'ai vu des 
filles tirer des palettes de plus d'une 
tonne. Les bonshommes ne les aident 
même pas. C'est vrai qu'ils ont eux-mê­
mes du boulot plus qu'ils ne peuvent 
en faire. Le patron laisse faire. «On n'a 
pas les moyens de se payer un récep­
tionnaire», répète le chef du bazar.

•  Vous n'êtes pas assez nombreux ?

Bien sûr mais il n 'y a pas que cela. Je 
pense à la fameuse affaire des vols.

Tout d'un coup on s'est mis à suspec­
ter le personnel de vols répétés. Un 
jour j'en avais tellement marre que j'ai
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demandé à être fouillée. Tout de suite 
le directeur a d it que j'avais proposé la 
fouille pour tou t le monde. C'était une 
manière comme une autre de me dis­
créditer aux yeux des copains et copi­
nes. Pourtant à l'époque il n'était pas 
encore question de syndicat.

•  Et alors ?

Alors, il a fa it fouiller tou t le monde. 
Nos placards, nos voitures. Le direc­
teur n'ayant rien trouvé est revenu au 
magasin à 1 heure du matin... pour en­
tendre les vrais voleurs qui cavalaient 
sur le to it pour ne pas se laisser pincer. 
Tout le monde était outré.

•  Et c'est ce qui en fin  de compte vous 
a décidé à faire quelque chose ?

Ça et tout le reste. Trois filles sont 
venues me trouver et elles m 'ont d it: 
«Monique, il y en a assez; on est ex­
ploité de tous les bouts; il faut absolu­
ment faire quelque chose».

r u n t t s mi* contante

«On a d'abord décidé 
de voir un syndicat 

pour tâter le terrain»

•  Et c'est à ce moment que vous avez 
décidé de lancer une section syndicale?

C'était plus vague que cela. On a 
d'abord décidé de voir un syndicat. 
Pour tâter le terrain.

•  Lequel?

Lequel? On ne savait pas trop. Mais 
l'ensemble penchait p lu tô t pour la 
CFDT ; et puis moi j'avais suivi d'assez 
près, il y 2 ans, la fameuse bagarre 
menée par la CFDT au Carrefour d'Hé- 
rouville dans l'affaire des croissants. 
J'ai pris contact avec la CFDT.

•  Seule ?

Oui seule. Les trois premières se sont 
dégonflées et se sont même tournées 
contre nous. Mais c'était parti et il 
fa lla it aller jusqu'au bout. Rassures-toi,

d'autres sont venues. Début mai le 
groupe m'a nommée déléguée syndica­
le. avec le syndicat du commerce bien
$ûr...

•  Et ça a été la fin  de vos misère?

Tu rigoles. C'est au contraire le com­
mencement de nouvelles misères. Mais 
aussi, il faut le constater, de quelques 
espoirs...

•  Raconte.

Le patron m'a tenue 1 h 20 dans son 
bureau lorsqu'il a appris ma nomina­
tion. 1 h 20 durant laquelle il a essayé 
par tous les moyens de me faire céder : 
«Vous faites de la politique; vous allez 
ruiner le magasin; vous semez la divi­
sion entre le personnel. Et puis vous 
avez été bien heureuse de me trouver; 
si vous n'êtes pas contente vous n'avez 
qu'à partir, la porte vous est grande 
ouverte...».

•  Et tu n'est pas partie ?

Tu veux rire, je suis sortie du bureau 
patronale la tête haute. Et j'ai décidé 
non seulement de ne pas sortir mais de 
m'incruster.

•  Ça s'est terminé comment ?
Le vendredi, un camarade du syndicat 
est venu signer avec moi le protocole 
d'accord en d'élections de délégués du 
personnel prévues pour le 13 juin. J'é­
tais candidate, trop beau ! Deux jours 
après, le patron me passe au coeffi­
cient 200 pour m'isoler dans le deuxiè­
me collège et me discréditer aux yeux 
de mes copains. Je n'avais aucune 
chance d'être élue. Nous sommes allés 
au tribunal d'instance. Il a obligé le 
patron à me remettre dans le premier 
collège. Il s'était engagé devant le juge 
à reporter les élections au 20. Il n'en 
revient pas moins sur sa décision sous 
le prétexte qu'il a présenté un pourvoi 
en cassation.

•  Rien que cela ?

Oui. Seules nous n'aurions jamais pu 
tenir. Heureusement que le syndicat 
du commerce était là. L'inspecteur du 
travail a fa it pression pour que les élec­
tions aient enfin lieu le vendredi 27.

•  Quels sont les résultats ?

Les résultats sont bons pour nous. Ins­
crits: 33; votants 30; blancs: 9; CFDT : 
21. C'est plus qu'il nous en falla it pour 
atteindre le quorum. Nous avons les 2 
élus titulaires et les 2 suppléants. C'est 
une belle victoire. Les copains et copi­
nes ont pris confiance. Nous avons 
commencé une série de 3 soirées d'ac­
cueil pour nous dégrossir un peu. 
Notre objectif c'est d'atteindre 21 syn­
diqués, autant que d'électeurs. Nous 
n'en sommes pas si loin.

Syndi... quoi ? 
Services Livres Bordeaux

Ce n'est pas sa présentation tardive qui 
va empêcher ce bulletin de poursuivre 
sa longue route! Au sommaire de ce 
premier numéro: le point sur les co ti­
sations et la trésorerie, la présentation 
d'une nouvelle section de l'urbanisme 
et le plan de travail du syndicat et ses 
objectifs prioritaires avec un calendrier 
précis.

(  ï
Agenda guide 81

558400 agendas guides ont été 
diffusés en 1980. C'est beau­
coup ? Faites vos comptes: 1 ad­
hérent sur 2 seulement achète le 
guide agenda... C'est pourtant un 
outil destiné à ... la syndicalisa­
tion !
Pour que ça change, il faut d'a­
bord que chaque syndicat pren­
ne en charge la diffusion de 
l'agenda guide. Ça veut dire:
•  Dès septembre - prendre les 
commandes des sections et les 
inciter à diffuser plus que l'an­
née précédente. Pour cela effec­
tuer la comparaison avec elles 
entre les nombres d'adhérents, le 
nombre de voix aux élections, le 
nombre de travailleurs de la tau­
le et les exemplaires d'agendas 
guides vendu en 80.
•  Décider de diffuser l'agenda 
guide dans les boîtes où on n'est 
pas implanté, en lien avec les 
objectifs de développement du 
syndicat.
En plus la diffusion de l'agenda 
guide amène de l'argent au syn­
dicat (7 F de ristourne à répar­
tir avec la structure interprofes­
sionnelle).

\ _________________ J
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Contacts CFDT 
Commerce - Services Bas-Rhin

«Qui possède l'information possède 
une partie du pouvoir. En informant 
on réalisera un lien plus é tro it entre 
toutes les sections syndicales CFDT du 
syndicat. Il faut que chaque m ilitant 
de section se rende compte qu 'il fa it 
partie d'un ensemble de travailleurs 
qui, ayant le même objectif, se regrou­
pent pour l'atteindre, dans un même 
syndicat». Voilà pour les objectifs lon­
guement développés dans ce bulletin 
qui contient aussi une analyse des con­
trats à durée déterminée.

Brochure
trésorerie et syndicalisation

Vous étiez nombreux à l'attendre im­
patiemment: la brochure trésorerie et 
syndicalisation a été rééditée par la 
fédé. Elle contient tou t ce qu'un 
syndicat a besoin de savoir pour tenir 
sa trésorerie en lien avec son dévelop­
pement; elle est aussi un outil pratique 
indispensables avec les fiches qui y 
sont jointes.

A commander à la fédé en se servant 
du bon de commande jo in t dans le 
numéro spécial du Courrier aux syndi­
cat de Juillet 1980.
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